
Historique de la conscription et du conseil de révision 

  

 Sous l'Ancien Régime, le service militaire est réservé à des professionnels. 

Néanmoins, à partir de 1688, le roi oblige ses sujets à fournir des milices 

provinciales pour compléter ses troupes ; les miliciens provinciaux (dont le nom a 

varié) ont souvent été désignés par tirage au sort.  

 5 septembre 1798 : au Conseil des Cinq-Cents, le député Jean-Baptiste Jourdan fait 

voter la loi qui rend le service militaire obligatoire. L'article premier de la loi énonce : 

« Tout Français est soldat et se doit à la défense de la patrie ». Tous les hommes 

français doivent effectuer un service militaire de 5 ans de 20 à 25 ans.  

 En 1813, l'armée napoléonienne est décimée par la retraite de Russie et la 

conscription touche désormais de jeunes adolescents de moins de vingt ans. On les 

appelle les Marie-Louise, car le décret est signé par l'impératrice Marie-Louise.  

 Louis XVIII abolit la loi Jourdan, et donc le service militaire.  

 10 mars 1818 : le recrutement se fait par engagement et tirage au sort. Le service 

dure 6 ans.  

 27 juillet 1872 : le service national est obligatoire et dure 5 ans pour tous les 

hommes (à l'exclusion des femmes).  

   

La loi Jourdan instaure la conscription  

 

En date du 19 fructidor an VI (5 septembre 1798), la loi Jourdan-Debrel porte le 

nom du général Jourdan (1762-1833) et institue un service militaire obligatoire 

permanent. En voici quelques extraits: 

Article 1 - Tout Français est soldat et se doit à la défense de la patrie. Hors le cas du 

danger de la patrie, l'armée se forme par enrôlement volontaire et par la voie de la 

conscription. 

Article 2 - Les Français qui, depuis l'âge de dix-huit ans accomplis jusqu'à ce qu'ils 

aient trente ans révolus, désirent s'enrôler volontairement pour servir dans l'armée 

de terre, se font inscrire sur un registre particulier tenu à cet effet par les 

administrations municipales qui dressent procès verbal de cette inscription… 

Article 4 - Le Corps législatif fixe, par une loi particulière, le nombre des défenseurs 

conscrits qui doivent être mis en activité de service. 

Article 15 - La conscription militaire comprend tous les Français depuis l'âge de vingt 

ans accomplis jusqu'à celui de vingt-cinq ans révolus. 

Article 17 - Les défenseurs conscrits sont divisés en cinq classes: chaque classe ne 

comprend que les conscrits d'une même année. La première classe se compose des 

Français qui, au 1

er

 vendémiaire de chaque année, ont terminé leur vingtième année. 

Article 20 - D'après la loi qui fixe le nombre des défenseurs conscrits qui doivent être 

mis en activité de service, les moins âgés dans chaque classe sont toujours les 

premiers appelés pour rejoindre leurs drapeaux. 

Article 24 - II sera formé dans les administrations municipales de commune et de 

canton, des tableaux sur lesquels seront inscrits tous les Français de leur 
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arrondissement qui sont compris dans la conscription militaire- Ces tableaux seront 

faits séparément, classe par classe; ils indiqueront les nom, prénom, l'an, le mois, le 

jour de naissance, la taille, la profession et la commune de domicile des Conscrits. 

Article 51 - Les demandes de dispense pour cause d'infirmité ou d'incapacité à 

servir, seront faites et jugées dans les formes qui seront établies par une loi 

particulière; mais ceux qui les formeront, devront toujours être compris dans les 

tableaux de la conscription militaire. 

Article 53 - Les conscrits appelés par la loi qui ne se seront pas rendus dans les 

délais prescrits, seront privés de l'exercice de leurs droits de citoyen; ils seront en 

outre poursuivis et punis comme déserteurs... 

  

Un décret impérial crée le conseil de révision et le tirage au sort  

 

En date du 8 nivôse an XIII (29 décembre 1804), un décret impérial de Napoléon 
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 met en place le conseil de révision et le tirage au sort. En voici quelques 

extraits: 

Article 10 - Un maire ou un adjoint par commune, un officier de recrutement, l'officier 

de gendarmerie, un officier de santé ou docteur nommé par le préfet pour chaque 

arrondissement et pris hors de l'arrondissement, seront tenus d'assister à l'examen 

des conscrits… 

Article 11 - (Le conscrit) sera présenté à une toise à deux montants, dont la traverse 

sera fixée à 1 mètre 544 millimètres... si le conscrit n'atteint pas la traverse, on 

inscrira vis-à-vis de son nom, dans la colonne des observations, ces mots: 

Incapable, à cause de sa taille, de soutenir les fatigues de la guerre. Si le conscrit a 

plus de 1 mètre 544 millimètres, il sera inscrit comme: Bon par la taille. 

Article 21- Le sous-préfet procédera ensuite à la désignation, de la manière suivante: 

on mettra dans une urne autant de bulletins portant chacun un numéro différent qu'il 

y aura de conscrits devant concourir à la désignation; chacun d'eux sera appelé pour 

tirer un billet. En cas d'absence du conscrit appelé, le billet sera tiré par le maire de 

la Commune… 

Article 22 - Le numéro que chaque conscrit aura obtenu sera inscrit à côté de son 

nom; on inscrira en même temps ses prénoms, ceux de ses père et mère, son 

domicile, sa taille et les grands traits de son signalement… 

Article 23 - Dès que l'ordre général des numéros aura été arrêté, le sous-préfet 

proclamera ceux qui doivent faire partie de l'armée active; ce seront ceux qui auront 

obtenu les premiers numéros. Il proclamera ensuite le nom de ceux qui doivent faire 

partie de la réserve, et enfin le nom de ceux qui doivent rester au dépôt... 

  

Le tirage au sort  

Etablie en 1798, la Conscription fut tempérée par l'institution du tirage au sort (loi du 

29 décembre 1804). N'effectuaient leur service militaire que 30 à 35% des conscrits 

célibataires ou veufs sans enfant, chaque canton ne devant fournir qu'un certain 

quota d'hommes. Si sur 100 conscrits d'un canton, 35 devaient être appelés, le 

Conseil de révision se voyait obligé de "monter" jusqu'au numéro 70 voire 80 pour 

trouver le contingent exigé, compte tenu du nombre des dispensés, soutiens de 



famille, ajournés ou réformés. Certains Conseils de récupération ne retinrent que 

25% des ajournés et réformés. Par contre, les levées anticipées et l'augmentation 

des contingents à partir de 1808 suscitèrent beaucoup de mécontentement. 

L'exemption, ou réforme, se basait sur des critères physiques. La taille d'abord : il 

fallait mesurer plus de 1,54 mètre pour être pris. Suivaient les difformités des 

membres, fréquentes à cette époque, et encore la faiblesse de constitution et les 

problèmes de vue, les signes de déficience mentale. L'index droit coupé exemptait le 

conscrit du service car il était inapte au tir, ce qui incitait à des mutilations 

volontaires. S'ajoutait l'état de la denture qui devait permettre de déchirer les étuis de 

papier contenant la poudre à fusil, dosée au coup par coup. La loi Jourdan exemptait 

les hommes mariés ou veufs avec enfants. Des lois, particulièrement celle de 1872, 

contribueront à élargir les motifs de dispense aux familles déjà marquées par les 

prélèvements militaires ainsi qu'à certaines professions notables, particulièrement les 

enseignants et les ecclésiastiques. Des sursis d'incorporation pouvaient être 

accordés aux conscrits en raison des travaux saisonniers. Pourtant, tous les 

conscrits qui avaient tiré un "mauvais numéro" ne partaient pas ; la loi de fructidor an 

VII (août 1799) leur permit de se faire remplacer, possibilité renouvelable en cas de 

levées successives. 

 


